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Objectifs de la présente Convention. L'étude doit aussi rechercher les moyens
d'employer rationnellement les ressources disponibles dans l'État intéressé.

ARTICLE 25

Le financement des travaux nécessaires ne doit, en principe, incomber que
Partiellement à la communauté internationale. La participation de l'État qui bénéfi-
cie de l'assistance internationale doit constituer une part substantielle des ressources
apportées à chaque programme ou projet, sauf si ses ressources ne le lui permettent
pas.

ARTICLE 26

Le Comité du patrimoine mondial et l'État bénéficiaire définissent dans l'accord
qu'ils concluent les conditions dans lesquelles sera exécuté un programme ou projet
Pour lequel est fournie une assistance internationale au titre de la présente conven-
tion. Il incombe à l'État qui reçoit cette assistance internationale de continuer à
Protéger, conserver et mettre en valeur les biens ainsi sauvegardés, conformément
aux conditions définies dans l'accord.

VI. PROGRAMMES ÉDUCATIFS

ARTICLE 27

1. Les États parties à la présente Convention s'efforcent par tous les moyens
appropriés, notamment par des programmes d'éducation et d'information, de renfor-
cer le respect et l'attachement de leurs peuples au patrimoine culturel et naturel
défini aux articles 1 et 2 de la Convention.

2. Ils s'engagent à informer largement le public des menaces qui pèsent sur ce
Patrimoine et des activités entreprises en application de la présente Convention.

ARTICLE 28

Les États parties à la présente Convention qui reçoivent une assistance interna-
tionale en application de la Convention prennent les mesures nécessaires pour faire
Connaître l'importance des biens qui ont fait l'objet de cette assistance et le rôle que
ette dernière a joué.

L RAPPORTS

ARTICLE 29

1. Les États parties à la présente Convention indiquent dans les rapports qu'ils
Présenteront à la Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture aux dates et sous la forme qu'elle déterminera, les
diapositions législatives et réglementaires et les autres mesures qu'ils auront adoptées
POur application de la Convention, ainsi que l'expérience qu'ils auront acquise dans
Ce domaine.


